
 
 

ASSEMBLEE GENERALE DES ACTIONNAIRES 

DU 4 JUIN 2008 

  

COMPTE RENDU 

Approbation d’un dividende de 7 € par action 
 mis en paiement le 18 juin 2008 

 
Vallourec confirme ses objectifs et  

la bonne orientation de ses marchés 
 

L’AGM de Vallourec s’est réunie le mercredi 4 juin 2008 à 17 heures au Palais Brongniart sous la 

présidence de M. Jean-Paul Parayre, Président du Conseil de Surveillance. 

 

1 573 actionnaires étaient présents, représentés ou avaient voté par correspondance 

représentant un quorum de 44%. 

 

Il a été précisé avant le vote des résolutions que le Directoire, compte tenu des diverses réactions 

recueillies auprès du marché, avait décidé de ne pas soumettre au vote des actionnaires la 

résolution 9 portant sur les bons de souscriptions d’actions dits « bons Breton ». 

 

La plupart des résolutions soumises au vote ont été adoptées avec un taux de vote favorable 

supérieur à 90%, en particulier celle relative au versement au titre de l’exercice 2007 d’un 

dividende de 7 euros par action. 

 

M. Jean-Paul Parayre a également annoncé le renouvellement des mandats arrivant à échéance 

de  M. Pierre Verluca, Président du Directoire, et de MM. Bertrand Cantegrit et Jean-Pierre 

Michel, membres du Directoire. 

 

 
Le détail des résolutions ainsi que le vote exprimé sont consultables dans la rubrique « Assemblée » du site 

www.vallourec.fr et sur le lien : http://www.vallourec.fr/download.asp?murl=pub/assemblee_generale_fr/116_A.pdf 

Contact Vallourec – Service des Assemblées 

27, avenue du Général Leclerc – 92100 Boulogne-Billancourt. Tel : 01.49.09.38.24 


